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OTTAWA, 1 7 AU 20 OCTOBRE 1977

Le ministère des Affaires extérieures annonce que la Commission
mixte créée sous l'égide de l'Accord culturel conclu entre le Canad a
et la Belgique en juillet 1967 tient ses troisièmes assises au Canada
du 17 au 21 octobre 1977 .

La Commission est présidée du côté canadien par monsieur
André Bissonnette, Sous-secrétaire d'Etat suppléant aux Affaires
extérieures du Canada, et du côté belge par monsieur Marcel Hicter,
directeur général de la jeunesse et des loisirs au ministère de
l'Education nationale et de la culture françaises . Elle se réunit à
Ottawa les 17, 18 et 21 octobre .

La Sous-commission belgo-québécoise, qui se réunit à Québec
les 19 et 20 octobre, est présidée du côté québécois par monsieur Robert
Normand, Sous-ministre au ministère des Affaires intergouvernementales
du Québec . En sa qualité de président québécois, monsieur Normand est
membre d'office de la Commission mixte .

La province de l'Ontario est représentée par monsieur Roy
Schatz, ministère de l'éducation ; le Nouveau-Brunswick par monsieur
Bernard Poirier, directeur aux langues officielles ; la Nouvelle-Ecosse
par monsieur Roland Aucoin, ministère de l'Education ; le Manitoba par
madame Denise Chénier-Ferguson, Secrétariat des Relations culturelles
fédérales-provinciales ; la Saskatchewan par monsieur Victor Tétreault,
ministère de la Culture et de la Jeunesse ; l'Alberta par Mlle Joan
Speakman, ministère des Affaires intergouvernementales .

Des représentants des ministères et des organismes canadiens
intéressés participent également aux travaux de la Commission .

Au cours de ses travaux, la Commission passera en revue les
activités réalisées sous l'égide de l'Accord depuis la deuxième réunion,
tenue l'an dernier à Bruxelles du 11 au 15 octobre . Pendant l'anné e
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écoulée, les relations culturelles belgo-canadiennes ont continué de
se renforcer notamment dans les domaines des échanges-de bourses, des
relations établies entre facultés universitaires belges et canadiennes
et des échanges de professeurs . La Commission établira pour les mois

et les années à venir un programme .réciproqùe d'échanges et de diffusion

culturelle conforme aux orientations de la coopération belgo-canadienne

en matière culturelle . Ces programmes ont pour objectif de stimuler
l'élargissement des échanges de personnes dans lës'secteurs académiques
et socio-culturels et un accroissement de la diffusion culturelle au
plan de la créativité artistique .

Au même moment que la Commission mixte se réunit, notons que

le Théâtre expérimental de Montréal se produit en Belgique . En effet,

du 8 au 11 octobre, il était à Liège au Centre d'Outremeuse dans le
cadre du Festival de jeune théatre où il présentait les pièces Garden

Party et Beaujeu . Du 14 au 19 octobre il donne les mêmes pièces

Louvai.n-la-Neuve . D'autre part, le Canada accueille présentement le

Théâtre des Zygomars (de Namur),une troupe spécialisée dans le théâtre
pour enfants qui donnera une série de représentations au Québec, au

Nouveau-Brunswick, en Ontario et en Saskatchewan .


